
 

  

 

Titre de la consultance : 

Equipe de trois consultants internationaux et/ou nationaux (1 Expert en protection sociale et 2 Spécialistes en 
analyses qualitatives ou quantitatives) pour réaliser l’analyse de la situation (AnSitef) des enfants, des adoles-
cents et des femmes au Niger. 

Contexte et justification : 

L'analyse de la situation des droits et du bien-être des enfants, des adolescents et des femmes (AnSitef) est 
un outil pour éclairer le dialogue politique, les partenariats et les interventions en vue de faciliter la prise de 
décision visant à améliorer la vie des enfants et des femmes - et notamment des plus vulnérables. Il permet à 
l'UNICEF, en collaboration avec la société civile, le gouvernement et les partenaires des Nations Unies, d’iden-
tifier les enfants, les adolescents et les femmes les plus défavorisés, d'analyser les causes de leurs vulnérabili-
tés, et de proposer des solutions adaptées en vue de réaliser des progrès pour tous les enfants, adolescents 
et femmes, en particulier ceux qui sont laissés pour compte ou ceux qui risquent le plus de le devenir. 

Le Programme de Coopération entre le Niger et l’UNICEF pour la période 2019-2022, entre dans sa quatrième 
année d’exécution. Cette période correspond aussi à celle du Plan Cadre des Nations Unies pour l’aide au 
Développement (PNUAD). Les exercices d’élaboration du 3ème Plan de Développement Economique et Social 
(PDES 2022-2026), du Bilan Commun de Pays (CCA) 2021 et du Plan Cadre de Coopération des Nations Unies 
pour le Développement Durable (UNSDCF) 2023-2026 du Niger se feront conjointement avec la réalisation de 
l’AnSitef 2021 et le développement du Document de Programme de Pays (CPD) UNICEF Niger pour la période 
2023-2027. Les problèmes majeurs identifiés par l’AnSitef 2021 seront capitalisés dans ces différents proces-
sus de planification, en vue d’aider à positionner les droits de l’enfant au centre du PDES 3 et du CCA - et par 
conséquent de l’UNSDCF 2023-2026 du Niger. 

La COVID-19, qui a frappé le Niger en 2 vagues, a négativement affecté le fonctionnement du Bureau Pays, 
mais aussi celui des institutions gouvernementales. Les mesures de protection contre la COVID-19 mises en 
place par le gouvernement ont entraîné une détérioration des conditions de vie d’environ 5,6 millions de per-
sonnes, et perturbé les tendances migratoires saisonnières - affectant les groupes les plus vulnérables. Et bien 
que le Niger ait enregistré l’un des plus faibles nombres de décès dus à la COVID-19 en Afrique subsaharienne, 
les agents de santé ont été touchés de manière disproportionnée par la pandémie (18% du total des cas), ce 
qui est révélateur des faiblesses du système de santé du pays. Toutefois, malgré les défis posés par la COVID-
19, le Niger a réussi à maintenir la couverture des services essentiels dans la plupart des secteurs sociaux. 
L’AnSitef 2021 devrait fournir des informations importantes d’appréciation de l’impact de la pandémie sur les 
enfants et les adolescents - notamment les plus vulnérables.  

Depuis la dernière analyse d’envergure de la situation des femmes et des enfants au Niger réalisée en 2008, 
les conditions politiques, sociales, économiques, sécuritaires et environnementales du Niger et la sous-région 
du Sahel ont considérablement changé. En plus des défis structurels de longue date, les femmes et les enfants 
au Niger, notamment les plus vulnérables, sont exposés à des dynamiques de grande ampleur que les poli-
tiques nationales de développement se doivent de prendre en compte. 

En définitive, l’analyse de situation 2021 du Niger devrait analyser l’état de mise en œuvre de la Convention 
relative aux Droits de l’Enfant dans le pays et les progrès vers les Objectifs de Développement Durable (ODD) 
prioritaires relatifs aux droits des enfants. Les résultats de l’AnSitef 2021 du Niger permettront ainsi de mieux 
informer les politiques économiques et sociales majeures du pays, dans le but d’influencer les orientations 
stratégiques et le plaidoyer du gouvernement, de ses partenaires et d’autres parties prenantes de la société 
nigérienne. En ce qui concerne l’UNICEF, le document servira de base pour l’élaboration du Programme de 
Coopération Niger-UNICEF 2023-2026. A ce titre, il permettra d’améliorer de façon équitable et durable les 
conditions de vie des enfants, des adolescents et des femmes au Niger. 

Objectifs de la consultation : 

L'objectif principal de cette mission est de réaliser une analyse de la situation des enfants, des adolescents et 
des femmes fondée sur les droits humains, axée sur l'équité et focalisée sur la réalisation des droits des enfants 
et des adolescents. L'analyse devrait examiner les progrès, les défis et les opportunités pour atteindre les 
droits et le bien-être des enfants, ainsi que les modèles de privations auxquels les enfants, les adolescents et 
les femmes du Niger sont confrontés. L'analyse doit être objective et soutenue par des évidences probantes, 
et doit pouvoir être utilisée par tous les partenaires et les autres parties prenantes du pays pour relever les 
principaux défis qui empêchent les enfants et les adolescents du Niger - et particulièrement ceux qui sont les 



 

  

 

plus défavorisés - de jouir de leurs droits tels que garantis par la Convention internationale des droits de l'en-
fant (CIDE) et les autres obligations internationales du Niger. 

L’AnSitef 2021 du Niger doit permettre de répondre aux quatre objectifs suivants : 

1) Développer une compréhension approfondie de la situation des enfants, des adolescents et des 
femmes (y compris les groupes en situation particulièrement vulnérable) en analysant les politiques 
et les stratégies, les tendances sociales et économiques qui les affectent (données désagrégées par 
âge, sexe, zones urbaines/rurales, statut socio-économique et autres facteurs pertinents) ; 

2) Identifier et analyser les barrières et les goulots d'étranglement qui empêchent les enfants, les ado-
lescents et les femmes - en particulier les plus défavorisés, notamment en milieu urbain et péri-urbain 
- de bénéficier des services sociaux de base et de jouir de leurs droits ; 

3) Analyser dans quelle mesure il existe un environnement favorable à la réalisation des droits de tous 
les enfants, les adolescents et les femmes, et analyser comment les interventions et services néces-
saires pour remédier aux privations sont priorisés dans les politiques, les lois, les stratégies, les plans 
et les budgets nationaux ; 

4) Identifier les domaines de préoccupation nouveaux ou émergents concernant les enfants et les ado-
lescents, tels que les questions environnementales qui les touchent, les problèmes de santé mentale, 
etc. 

Activités : 

Dans le cadre de la mission, les consultants doivent s'engager à établir des partenariats avec tous les acteurs 

concernés qui peuvent contribuer à l’élaboration de l’AnSitef 2021. Ils seront appuyés par le Bureau Pays. Les 

activités à réaliser dans le cadre de la présente mission seront articulées autour de 3 grandes phases, tel que 

présentées ci-dessous. 

Phase de démarrage (10 jours de travail effectif) 

▪ Revue documentaire initiale pour évaluer la disponibilité des données et des informations ; 

▪ Développement d'un cadre conceptuel final pour l’AnSitef 2021 et développement d'outils spécifiques 

pour la collecte de données ; 

▪ Présentation du cadre conceptuel, des outils et de la cartographie des principales parties prenantes à 

l'UNICEF et au Comité Technique de Suivi (CTS) du Programme de Coopération UNICEF Niger ; 

▪ Présentation d'un rapport initial, comprenant le cadre conceptuel et la méthodologie finalisés, et accom-

pagné d’une présentation PowerPoint. 
 

Collecte et analyse des données (15 jours de travail effectif) 

▪ Collecte de données et examen approfondi des évidences existantes concernant la situation des enfants, 

des adolescents et des femmes au Niger. Cela inclut les données/informations sur les groupes d'enfants, 

d’adolescents et de femmes les plus défavorisés et les plus démunis avec un accent sur le milieu urbain 

et péri-urbain. Cela comprend également les stratégies nationales et documents de planification, poli-

tiques et budgets. Les données et informations pertinentes sur les questions climatiques, l'égalité des 

sexes, la gestion des finances publiques, le rôle du secteur des affaires et la participation significative des 

enfants et des adolescents devront aussi être collectées et analysées. 

▪ Entretiens et/ou groupes de discussion (focus group) avec des informateurs clés et les enfants, les ado-

lescents et les femmes. 
 

Établissement de rapports (25 jours de travail effectif) 

1) Deux rapports provisoires : 

i. Une analyse complète de la situation de 40-50 pages maximum pour discussion et validation avec 

le bureau UNICEF Niger et les partenaires clés ; 

ii. Une synthèse de 10 pages de l’AnSitef - qui sera utilisée par l'UNICEF en interne pour alimenter 

son CPD. 



 

  

 

2) Deux rapports finaux : le rapport complet de 40 pages à usage externe et le rapport synthèse de 10 pages 

à usage interne. 

3) Résumé de 5 pages maximum qui sera utilisé comme publication officielle pour une diffusion large public. 

4) Présentation PowerPoint synthétisant les informations clés pour guider les discussions stratégiques dans 

le cadre de l’élaboration du nouveau programme de coopération. 

 

L'utilisation de visuels appropriés (illustrations, graphiques, photos, schémas, etc.) est requise dans tous les 
rapports. 

Ces activités seront réalisées par les 3 consultants (nationaux/internationaux) : 

▪ Un consultant national/international expert en protection sociale et chef d’équipe ;  

▪ Un consultant national/international spécialiste en analyses qualitatives ; 

▪ Un consultant national/international spécialiste en analyses qualitatives. 

 

Le consultant spécialiste en analyses qualitatives et le consultant spécialiste en analyses qualitatives travaille-
ront sous le lead du consultant expert en protection sociale a la responsabilité globale de l’AnSitef 2021. Le 
chef d'équipe sera le premier responsable de la qualité et de la soumission dans les délais de tous les produits 
livrables de l’AnSitef 2021, auxquels les 2 autres consultants contribueront. Ainsi, les tâches spécifiques du 
chef d'équipe comprennent, sans s'y limiter, les éléments suivants : 

▪ Gérer le plan de travail de l’AnSitef 2021, en respectant les délais pour les activités et les produits livrables 

spécifiques ; 

▪ Maintenir un haut niveau de communication avec les membres de l'équipe et la Représentante Adjointe 

de l'UNICEF et toute autre partie prenante pertinente ; 

▪ Guider et coordonner l'examen approfondi des informations et des données existantes sur le contexte, y 

compris les politiques et priorités nationales et le travail de l'UNICEF, ainsi que tous les documents et 

rapports de programmes et de projets pertinents, les études, recherches et évaluations antérieures ; 

▪ Développer et fournir des conseils méthodologiques détaillés à l'équipe en ce qui concerne le dévelop-

pement des outils et définir la direction générale pour l'analyse des données et l'assurance qualité de 

l’AnSitef 2021 ; 

▪ Fournir des conseils/appuis aux consultants pour la préparation des produits livrables de l’AnSitef 2021 ; 

▪ Examiner toute la documentation pertinente relative à l’AnSitef 2021 ; 

▪ Organiser la mission de démarrage - qui sera virtuelle – de l’AnSitef 2021 ; 

▪ Coordonner le travail de l'équipe et consolider les contributions des membres de l'équipe afin de garantir 

la soumission des produits d'évaluation dans les délais ; 

▪ Soumettre le Rapport de démarrage, les rapports provisoires et finals de l’AnSitef 2021, et développer et 

livrer le résumé de l’AnSitef 2021 et une présentation power point synthétisant les informations clés pour 

guider les discussions stratégiques dans le cadre de l’élaboration du nouveau programme de coopération 

une fois que le rapport de l’AnSitef 2021 aura été définitivement approuvé.  

Critères d’évaluation technique et financière : 

 

1) Critères d’évaluation technique :  

L’offre technique sera notée sur 70 avec un seuil de passage de 50 et sera basée sur deux critères : i) les qualifi-

cations professionnelles, ii) la méthodologie et les approches proposées pour aborder la consultation. 

Qualifications/expériences  

Pour tous les 3 consultants : 
▪ Être titulaire d’un master ou d’un Diplôme d'Etudes Supérieures en Sciences Sociales ou d’un diplôme 

équivalent en économie politique. 
▪ Disposer de connaissances techniques dans au moins un domaine de développement du jeune enfant, 

par exemple, eau et assainissement, santé et nutrition, éducation, protection de l'enfance. 



 

  

 

▪ Être familier avec les conventions internationales régissant les droits de l'enfant et ceux des femmes : la 
Convention relative aux droits de l'enfant (CDE) et la Convention sur l'élimination de toutes formes de 
Discrimination contre femmes (CEDAW). 

▪ Être familier avec les priorités de développement nationales du Niger serait un atout. 
▪ Parfaite maitrise du français parlé et écrit requis.  
▪ Une expérience de travail antérieure similaire serait un atout. 

 
Pour le consultant national/international expert en protection sociale,  

▪ Disposer d’une forte expérience, de plus de 10 ans, dans le domaine de la recherche intersectorielle por-
tant sur des sujets de développement humanitaire, la réalisation d’analyses de qualité sur la base d'infor-
mation de sources diverses. 

Pour le consultant national/international spécialiste en analyses quantitatives : 
▪ Être familier avec les données MICS et EDS, et avoir une facilité de manipulation des bases de données 

statistiques. 

Pour le consultant national/international spécialiste en analyses qualitatives : 
▪ Avoir d’excellentes compétences dans la facilitation et la coordination des analyses qualitatives, y compris 

l’organisation des entretiens approfondis et des discussions de groupe. 

Méthodologie et approches proposées 

Les efforts devront être optimisés pour réaliser l’analyse de la situation dans le temps imparti entre Août et No-
vembre 2021 afin que les résultats puissent être utilisés pour enrichir le CCA 2021, mais aussi contribuer à l’éla-
boration du PDES 3 et de l’UNSDCF 2023-2026. 

Certes, la dernière enquête de type EDS-MICS du Niger date de 2012. Toutefois, depuis 2019, l'UNICEF, ses par-
tenaires et d'autres parties prenantes ont mené un certain nombre de recherches, d'études et d'évaluations im-
portantes qui ont fourni des nouvelles évidences pouvant être utilisées pour renforcer et élargir les données/in-
formations sur la situation des enfants, des adolescents et des femmes dans le pays. Les consultants s'appuieront 
principalement sur l’exploitation et l'analyse de ces évidences. Une collecte limitée de données primaires quali-
tatives auprès des principaux responsables des droits de l'enfant et d'autres informateurs clés pourrait avoir lieu 
si nécessaire pour combler des gaps critiques d’informations.  

Ainsi, la méthodologie consistera notamment en : 

▪ Une revue documentaire des données et autres éléments probants disponibles au niveau national et in-
ternational sur les sujets sélectionnés, et publiés dans des études, des recherches, des évaluations et des 
rapports d'enquête depuis 2019 ; 

▪ Une revue documentaire des données, des rapports et des analyses des Programmes générés depuis 2019 
par l'UNICEF, y compris les études, les recherches et les évaluations ; 

▪ Une revue documentaire et une analyse comparative de la législation disponible, et des documents sur la 
politique sociale, les stratégies gouvernementales, les allocations budgétaires et les analyses des dé-
penses publiques des 4 dernières années ; 

▪ Des entretiens et des groupes de discussions dirigées avec des informateurs clés, y compris ceux qui éla-
borent et mettent en œuvre les politiques publiques, ainsi que les enfants et les adolescents. 

L'analyse devra prendre en compte et articuler les disparités liées au sexe, au revenu et à la situation géogra-
phique (perspectives nationales/régionales). L'analyse devra aussi porter sur les droits de l'enfant les plus cri-
tiques tels qu’identifiés dans le dernier rapport du Niger relatif à la Convention relative aux droits de l’enfant - et 
valant troisième à cinquième rapports périodiques et les observations finales du Comité des Droits de l’Enfant1.  

Analyse quantitative de la situation des enfants selon le cycle de vie avec profil d’équité  

Une analyse quantitative de la situation des enfants selon le cycle de vie avec profil d’équité a été réalisée en 
2018 en exploitant l’ensemble des données quantitative disponibles sur les Objectifs de Développement Durable 
centrés sur les enfants et les femmes. Elle a permis une désagrégation par tranches d’âges (moins de 5 ans, 5-11 
ans, 12 -18 ans) pour mettre en évidence les vulnérabilités spécifiques à chaque groupe d’âge.  

 
1 Adoptées par le Comité à sa soixante-dix-neuvième session (17 septembre-5 octobre 2018). 



 

  

 

Cette analyse a répondu aux questions suivantes : 

i. Quelle est la situation des enfants et quels sont les problèmes majeurs auxquels ils sont confrontés au 
Niger tout au long de leur cycle de vie, les différences de situation selon leurs groupes d’âge, le sexe, et les 
régions ? Quels sont les divergences de parcours entre les différentes catégories d’enfants plus ou moins 
défavorisés ? 

ii. Quelle est l’ampleur et l’évolution dans le temps des inégalités sociales dans le pays (analyse des disparités 
entre groupes de population, entre les régions, et selon les autres dimensions pertinentes) ?  

Cette analyse quantitative de la situation des enfants de 2018 a aussi permis de disponibiliser :  

i. Des profils probabilistes basés sur des données quantitatives pour illustrer les moments de ruptures et de 
pertes en potentiel humain du cycle de vie de l’enfant. 

ii. Des projections sur l’atteinte des ODD en 2030 dans les domaines de la santé, éducation, eau et assainis-
sement, nutrition, etc. selon un scénario tendanciel.  

 

Enfin, en adoptant une perspective de droits et d'équité, l'analyse de la situation de 2018 a permis de cartogra-
phier les tendances et les différences de résultats ou bénéfices chez différentes catégories d’enfants ou de popu-
lation et à en désagréger les informations par zone géographique (région, milieu de de résidence), par niveau de 
richesse et autres déterminants pertinents. 

Pour l’AnSitef 2021, l’équipe de consultants aura à charge de mettre à jour cette analyse quantitative avec les 
données collectées depuis 2018, notamment l’ECVMA 2018-2019 (qui fait suite aux enquêtes ECVMA de 2011 et 
2014), les SMART et EVIAM 2018-2019-2020, ainsi que les enquêtes sur l’impact du COVID-19. Les résultats des 
données de projections de la structure Education-Population du modèle EDUDEM de l’institut IIASA développé 
en 2018 -2019 pour le Niger seront aussi capitalisés. 

En bâtissant sur des analyses existantes et en les mettant à jour, cette analyse devra être disponible au plus tard 
en fin septembre 2021, afin de pouvoir être utilisée pour l’élaboration du PDES 3, du CCA 2021 et le Moment de 
Réflexion Stratégique de l’UNICEF.  

Mise à jour, cette analyse nourrira les orientations stratégiques pour des services adaptés à la phase critique de 
la conception et de la petite enfance, à la période de vulnérabilité de l’enfance et à celle de l’adolescence, souvent 
très critique et parfois insuffisamment analysée et intégrée dans les réponses pour les enfants et la transition à 
l’âge adulte. 

Analyse qualitative basée sur les droits de l’enfant avec perspective d’équité 

Comme déjà susmentionné, l’analyse qualitative basée sur les droits de l’enfant va s’appuyer sur les engagements 
du Niger vis-à-vis de la convention des droits de l’Enfant, les analyses soumises par le gouvernement valant troi-
sième à cinquième rapports périodiques (CRC/C/NER/3-5) et les observations finales du Comité des Droits de 
l’Enfant validées le 5 Octobre 2018.  

Malgré le niveau élevé de pauvreté et vulnérabilité au Niger, il est important d’identifier les régions, populations 
ou groupes les plus vulnérables et marginalisés et de mettre en exergue les causes structurelles de leur margina-
lisation. Une perspective d'équité s’attachera à identifier les enfants, les adolescents, les femmes et les groupes 
de populations les plus vulnérables, marginalisés ou exclus ainsi que les mécanismes sous-jacents à leur vulnéra-
bilité et marginalisation - entravant la réalisation de leurs droits fondamentaux. Il sera important d’identifier les 
causes des inégalités et de mettre en exergue les spécificités régionales qui sont très marquées au Niger. L’analyse 
des causes et conséquences des inégalités sociales permettra d’orienter les stratégies des politiques sectorielles 
nationales, avec pour objectif la réduction des disparités dans les droits des enfants, des adolescents et des 
femmes, et leur bien-être. 

Les mutations de société profondes et leurs impacts sur les aspirations des populations seront documentés à 
travers une revue de la littérature disponible et pertinente. Des entretiens individuels approfondis de personnes-
ressources, ainsi que des groupes de discussions dirigées (focus groups) avec les adolescents, les femmes et les 
enfants seront conduits afin de mettre les aspirations des enfants, des adolescents et des jeunes au cœur de 
l’analyse de la situation et du plaidoyer pour la réalisation des droits des enfants, des adolescents et des femmes 
au Niger. 



 

  

 

Les consultants devront proposer une méthodologie détaillée lors de la phase de démarrage de la mission. La 
méthodologie de collecte et d'analyse des données et le processus de documentation doivent permettre la mise 
à jour périodique de l'analyse de la situation. 

2) Offre financière 

L’offre financière la plus basse obtient le maximum de la note financière. Les autres offres ayant passé le seuil 
technique requis recevront des notes inversement proportionnelles à l’offre la plus basse. 

3) Score total : 

Note technique : 70 points 

Note offre financière : 30 points 

Total points : 100  

 

Qualifications et/ou connaissances spécialisées et expérience spécifique et compétences-clés : 
Les consultants individuels devront avoir le profil cité ci-dessus. 

Durée de la consultation :  

La consultation est prévue pour une durée de 3 mois à partir de Septembre 2021. La mission sera réalisée par une 
équipe de 3 consultants individuels : 

1) Un consultant national/international expert en protection sociale qui sera contracté pour 45 jours ou-
vrables, et aura à charge de construire un narratif synthétique et harmoniser les différentes analyses et 
approches (droits, équité, cycle de vie). Ce consultant jouera le rôle de Chef d’équipe, et sera responsable 
de la qualité et de la soumission dans les délais des différents livrables ; 

2) Un consultant national/international spécialiste en analyses qualitatives qui sera contracté pour 40 
jours ouvrables, et qui sera responsable : 
▪ De réaliser les analyses qualitatives (approche droits et équité) en se basant sur les analyses et recom-

mandations du Comité des droits de l’enfant (2018) ; 
▪ De la prise en compte des mutations de société et de la consultation des personnes-ressources et des 

focus groups avec les parties prenantes pertinentes afin de mettre les aspirations des enfants, des 
adolescents et des jeunes, ainsi que des femmes au cœur de l’analyse de la situation. 

3) Un consultant national/international spécialiste en analyses quantitatives qui sera contracté pour 40 
jours ouvrables, et qui sera responsable de la mise à jour de l’analyse quantitative complète faite en 2018 
(analyse MODA + cycle de vie + équité). 

 

Supervision : 

Les Consultants travailleront sous la supervision directe de la Représentante Adjointe de l’UNICEF Niger. Les 
différents livrables de la mission devront faire l’objet d’une validation formelle par le Comité Technique de 
Suivi du Programme de Coopération de l’UNICEF-Niger. 

Missions sur terrain : 

Les consultants effectueront des visites de terrain, notamment dans le cadre des consultations régionales. Dans 
ce cas, ils seront pris en charge par l’UNICEF et conformément aux règles et procédures y afférentes. 

Lieu d’affectation : 

Les consultants internationaux travailleront partiellement à domicile et partiellement à Niamey (Niger). Les con-
sultants nationaux travailleront à Niamey. 

Conditions de travail : 

Tous les 3 consultants individuels devront travailler en étroite synergie, et contribueront à des rapports écrits 
concis, conformément à leur domaine d'expertise spécifique et à la division du travail consensuellement retenue 
lors de la phase de démarrage. Ils contribueront pour le rapport provisoire de l'AnSitef, à la révision du projet de 
rapport final et apporteront leur contribution aux discussions de l'équipe durant toutes les phases de la mission. 



 

  

 

Chacun des 3 consultants participera activement à toutes les phases de l'AnSitef en s'engageant dans les analyses 
et les discussions des résultats.  

Les 5 livrables suivants sont attendus de la mission : 
1) Le rapport de démarrage de l’AnSitef articulant les contributions des 3 consultants individuels et préci-

sant les synergies entre leurs travaux respectifs - accompagné d’une présentation PowerPoint ; 
2) Les 3 notes de synthèse des revues documentaires (sur les données et autres éléments probants issus 

des études, recherches, évaluations et rapports d'enquête publiés depuis 2019 ; sur les données, rapports 
et analyses des Programmes générés depuis 2019 par l'UNICEF ; et sur l’analyse comparative de la légi-
slation disponible, et des documents sur la politique sociale, les stratégies gouvernementales, les alloca-
tions budgétaires et les analyses des dépenses publiques des 4 dernières années) 

3) Deux rapports provisoires : 
i. Une analyse complète de la situation de 40-50 pages maximum pour discussion et validation avec 

le bureau UNICEF Niger et les partenaires clés ; 
ii. Une synthèse de 10 pages de l’AnSitef - qui sera utilisée par l'UNICEF en interne pour alimenter 

son CPD. 
4) Deux rapports finaux : le rapport complet de 40 pages à usage externe et le rapport synthèse de 10 pages 

à usage interne. 
5) Résumé de 5 pages maximum qui sera utilisé comme publication officielle pour une diffusion large public 

et présentation PowerPoint synthétisant les informations clés pour guider les discussions stratégiques 
dans le cadre de l’élaboration du nouveau programme de coopération. 

 

Pour chacun des consultants individuels, les paiements seront effectués en cinq tranches - alignées sur les li-
vrables de l'AnSitef comme indiqué dans le tableau ci-dessous. 

 
Livrables et modalités de paiements   

Après la remise du livrable # 1 - Rapport de démarrage : Après approbation du rapport de démarrage 20% 

Après la remise du livrable # 2 - 3 notes de synthèse des revues documentaires. A la fin de la collecte 
des données secondaires et primaires (qualitatives), et après la présentation et validation des résultats 
des revues documentaires à l’UNICEF et au Comité Technique de Suivi. 

30% 

Après la remise du livrable # 3 - Premières versions des rapports interne et externe : Après approbation 
des versions provisoires de l’AnSitef 2021 

20% 

Après la remise du livrable # 4 - Deux rapports finaux : Après approbation des deux rapports finaux – un 
rapport complet de 40 pages à usage externe et un rapport synthèse de 10 pages à usage interne 

20% 

Après la remise du livrable # 5 - Résumé et PowerPoint : Après approbation du résumé de 5 pages et de 
la présentation PowerPoint synthétisant les informations clés pour guider les discussions stratégiques 
dans le cadre de l’élaboration du nouveau programme de coopération. 

10% 

L'UNICEF se réserve le droit de retenir les paiements si la performance n'est pas satisfaisante, si les livrables sont 
incomplets ou s'ils ne sont pas livrés à temps. Les indicateurs de performance par rapport auxquels la conclusion 
satisfaisante du contrat sera évaluée comprennent : la qualité et la ponctualité des soumissions et la réactivité 
aux feedbacks. L'UNICEF détiendra tous les droits de propriété, tels que les droits d'auteur, les brevets et les 
marques déposées sur les questions liées ou dérivées du travail effectué dans le cadre de ce contrat avec l'UNICEF. 

Soumission des dossiers de candidatures : 

Les dossiers de candidature comprennent :  
i. Une lettre de motivation ;  

ii. CV complet ; 
iii. Copie du diplôme le plus élevé ; 
iv. Une offre technique ;  
v. Une offre financière en USD. 

Les candidats doivent indiquer dans leur lettre de motivation, leur aptitude et disponibilité à réaliser les termes 
de référence, ainsi que leur proposition de rémunération tout inclus (honoraires, Per diem, voyage sur Niamey et 



 

  

 

autres dépenses si nécessaire). Les dossiers incomplets ne seront pas pris en compte. Seuls les candidats sélec-
tionnés seront contactés.  

 

Description du travail 

Tâches/Etapes : Résultats/produits : Calendrier d’exécution  

Phase de démarrage 

vi. Rapport de démarrage de l’AnSitef 
articulant les contributions des 3 
consultants individuels et précisant 
les synergies entre leurs travaux 
respectifs - accompagné d’une pré-
sentation PowerPoint 

Semaines 1 et 2 

Collecte et analyse des données 
vii. 3 notes de synthèse des revues do-

cumentaires 
Semaines 3 à 5 

Établissement de rapports 

viii. 2 rapports provisoires 
ix. 2 rapports finaux 
x. Résumé de 5 pages maximum pour 

une diffusion large public  
xi. PowerPoint synthétisant les infor-

mations clés pour guider les discus-
sions stratégiques du prochain Pro-
gramme 

Semaines 6 à 10 

 

 


